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Les Ad’AP 
Le dossier d’Ad’AP
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Constitution du dossier d’Ad’AP

Constitution du dossier d’Ad’AP 

La transmission à l’administration d’un dossier d’Ad’AP n’exonère pas de la 
demande d’autorisation

CCH art L 111-8: 

« Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification 
d'un établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après 
autorisation délivrée par l'autorité administrative qui vérifie leur conformité aux 
règles prévues aux articles L111-7, L123-1, L123-2 »
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Dépôt de l’AD’AP auprès de l’autorité administrative
D111-19-35 du CCH

Le dossier de l’Ad’AP est déposé auprès du préfet en 2 exemplaires par pli 
recommandé et par voie électronique. 

Pour un Ad’AP concernant un seul ERP sur une seule période, le dossier est 
envoyé au maire en 4 exemplaires, si ce dernier a la compétence pour instruire,  
avec la demande d’autorisation de travaux prévue à l’article R 111-19-17 du CCH le 
dossier est envoyé en 4 exemplaires.

Le dossier est également adressé à la commission communale qui le transfert à la 
commission intercommunale le cas échéant. 

Constitution du dossier d’Ad’AP
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Constitution du Dossier d’Ad’AP:

Cas d’un seul ERP sur une seule période

CERFA 13824 03 « Demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier 
un ERP,» Ce formulaire diffère peu de la version précédente mais intègre les Ad’AP. 
Il concerne les autorisations de construire, aménager ou modifier un ERP, et permet 
également de demander l’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
pour un seul ERP pour une seule période de 3 ans maximum.

Dossier Spécifique « permettant de vérifier la conformité des établissements 
recevant du public aux règles d’accessibilité et de sécurité contre l’incendie et la 
panique » Concerne les demandes pour les permis de construire ou les permis 
d’aménager (pièces PC39, 40 ou PA 50 ,51).

Ces formulaires reprennent  la liste des renseignements et documents imposés par 
l’article D 111-19-34 du CCH  lors du dépôt d’un Ad’AP.

Constitution du dossier d’Ad’AP
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Constitution du Dossier d’Ad’AP:

Un seul ERP sur une seule période CERFA 13824*03 ou dossier Spécifique

Les éléments relatifs à l’Ad’AP pour le CERFA 13824 03 et le dossier Spécifique 
sont identiques.

Constitution du dossier d’Ad’AP
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Un seul ERP sur une seule période CERFA 13824*03 ou dossier Spécifique

•Renseignement concernant l’ERP

•Identité du demandeur

•N° Siret

•Coordonnées du demandeur

•Auteur du projet 

•Adresse

•Activité

•Nature des travaux

•Effectif 

•Stationnement

Constitution du dossier d’Ad’AP
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Un seul ERP sur une seule période CERFA 13824*03 ou dossier Spécifique

Accessibilité: nombre de dérogations
Fiche détaillée pour chaque demande de dérogation
Contrainte structure 

Constitution du dossier d’Ad’AP
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Constitution du dossier d’Ad’AP

Un seul ERP sur une seule période CERFA 13824*03 ou dossier Spécifique
Programmation et chiffrage
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

Un seul ERP sur une seule période CERFA 13824*03 ou dossier Spécifique

Le « bordereau des pièces jointes » (Cerfa 13 824*03) et le « bordereau de dépôt 
des pièces constituant le dossier spécifique » imposent  également de joindre au 
CERFA les différents plans, notices de sécurité, notice d’accessibilité etc…
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

Un seul ERP sur une seule période CERFA 13824*03 ou dossier Spécifique
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité
programmée »
Un seul ERP sur plusieurs périodes , plusieurs établissements sur une ou 
plusieurs périodes
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité
programmée » Un seul ERP sur plusieurs périodes , plusieurs 
établissements sur une ou plusieurs périodes.

Renseignements sur le demandeur:
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité
programmée » Un seul ERP sur plusieurs périodes , plusieurs établissements 
sur une ou plusieurs périodes

Un seul ERP nombre de périodes

Justification de la situation financière ou budgétaire selon arrêté (à paraitre) 

14 - FNOGEC Ad'AP 13 03 2015 -

Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité
programmée » Un seul ERP sur plusieurs périodes , plusieurs établissements 
sur une ou plusieurs périodes

Plusieurs ERP nombre de périodes

Justification de la situation financière ou budgétaire selon arrêté (à paraitre) 
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité
programmée » Un seul ERP sur plusieurs périodes , plusieurs établissements 
sur une ou plusieurs périodes

Le CERFA se limite à remplir le cadre correspondant au cas considéré.

Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée »
Un seul ERP sur plusieurs périodes , plusieurs établissements sur une ou plusieurs périodes
Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.
Liste des ERP: 
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée »

Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.

Détermination des cadres à remplir 
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée »

Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.

Programmation des travaux
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée »

Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.

Programmation des travaux (suite) et estimation financière
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA 15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée »

Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.

Eléments de synthèse pour le calendrier prévisionnel
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

CERFA15246*01 « demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée »

Exemple: Demande d’Ad’AP sur plusieurs ERP sur 7,8 ou 9 ans.

Dérogations

Remarque : Le CERFA 13824 et le « dossier spécifique » imposent  de joindre 
une « fiche » détaillée de chaque dérogation, le CERFA 15 246 ne demande que 
la « liste indicative »
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

Nature des dérogations accordées par le préfet (art R 111-19-10 du 
CCH) 

Impossibilité technique liée à l´environnement du bâtiment, 
(caractéristiques du terrain, présence de constructions existantes, 
classement de la zone notamment inondations;

Travaux à l´extérieur et ou à l´intérieur d´un établissement classé
monument historique ou bâtiment situé dans un secteur sauvegardé

Etablissement aux abords et dans le champ de visibilité d´un monument 
historique, lorsque ces travaux portent atteinte à la qualité de ces 
espaces protégés.
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

Nature des dérogations accordées par le préfet (art R 111-19-10 du 
CCH) 

Disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en 
œuvre des prescriptions techniques d´accessibilité, et leurs coûts, leurs effets 
sur l´usage du bâtiment, de ses abords la viabilité de l´exploitation de 
l´établissement notamment :

- Coût ou nature des travaux d´accessibilité impossibles à financer ou ayant 
un impact négatif critique sur la viabilité économique de l´établissement 
(Arrêté à paraitre)
Dans ce cas une nouvelle demande de dérogation doit être faite en cas de dépôt 
ultérieur d’un  permis de construire ; 

- Rupture de la chaîne de déplacement au sein de l´emprise de l´établissement 
rendant inutile, en aval  une prescription technique d´accessibilité. 

Refus des copropriétaires en assemblée générale d´un bâtiment à usage principal 
d´habitation existant (pour mémoire)
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Constitution du Dossier d’Ad’AP

Nature des dérogations (art R 111-19-10 du CCH) 

Une dérogation doit être accompagnée d’une mesure de substitution lorsque 
l’ERP remplit une mission de service public.

La justification des dérogations liées aux contraintes techniques et  financières est 
détaillée et  justifiées dans l’arrêté, non encore paru à la date de rédaction du 
document, annoncé par l’article D 111-19-11

In fine les dérogations sont accordées ou refusées par l’administration à la suite 
de l’étude des demandes d’autorisation ou de permis, indépendamment de la 
validation de l’Ad’AP.


